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Boulangerie du Village de Yens Sàrl, à Yens, chemin de la Poste 
4, 1169 Yens, CHE-176.348.915. Nouvelle société à responsabilité 
limitée. Statuts: 2 mars 2015 modifiés le 20 mars 2015. But: la société 
a pour but: l'acquisition, la vente, la gestion et l'exploitation de tous 
établissements publics en tous genres et en tous lieux, et notamment 
une boulangerie à Yens sous l'appellation 'Boulangerie du Village'; 
le commerce de produits alimentaires particulièrement de produits 
de boulangerie-Pâtisserie Confiserie ainsi que le commerce de tous 
biens notamment alimentaires et tous articles en relation avec l'ali-
mentation, journaux et tabac; toutes opérations postales qui pour-
raient être confiées à la société (pour but complet cf. statuts). Obli-
gation de fournir des prestations accessoires, droits de préférence, de 
préemption ou d'emption: pour les détails, voir les statuts. Capital 
social: CHF 20'000. Associés-gérants: Nemeth (nom d'usage 
Buchard) Nathalie, de France, à Yens, avec 102 parts de CHF 100, pré-
sidente, avec signature individuelle, et Terrettaz David, de Vollèges, 
à Yens, avec 98 parts de CHF 100, avec signature collective à deux. 
Organe de publication: Feuille officielle suisse du commerce. Com-
munications aux associés: par écrit ou par courriel. Selon déclara-
tion du 2 mars 2015, la société n'est pas soumise à une révision ordi-
naire et renonce à une révision restreinte.
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